
LE PARC

DE LA TÊTE D’OR

La nature privilégiée



Depuis 1857, le Parc de la Tête d’Or est un joyau paysager et un véritable patrimoine culturel pour Lyon.
Conçu pour tous, il accueille chaque année 2,5 millions de visiteurs. Ses 105 hectares en font l’un des
plus grands parcs urbains d’Europe. 
Dessiné par les frères Bühler, paysagistes de renom, il est aujourd’hui en pleine évolution pour le rendre
encore plus attractif et améliorer les conditions de vie des animaux.
Entièrement dédié à la nature, cet espace est à la fois un lieu de détente et de loisirs et le cadre d’enseignements
et d’expérimentations scientifiques sur la faune et la flore.

Jardin de plein air
8h - 18h de mars à août
8h - 17h de septembre à février

Les serres rénovées
9h - 16h45

La serre de Madagascar
9h - 11h30 et 13h30 - 16h45

LE JARDIN ZOOLOGIQUE

Avec ses 500 animaux répartis sur 8 hectares, 
le Jardin Zoologique poursuit quatre objectifs : 
améliorer le bien-être animal, contribuer à la conservation
d’espèces menacées d’extinction (programme européen
d’élevage EEP), sensibiliser le public à la biodiversité 
et participer à la recherche scientifique.
On peut notamment y découvrir les ours à lunettes 
ou encore les primates menacés d’extinction dans des
enclos rénovés.

LE JARDIN BOTANIQUE

Fondé en 1796, le Jardin Botanique de la Ville de Lyon
est le plus riche jardin municipal de France. 
Il s’étend sur 8 hectares, dont 6500 m2 de serres.
Il est possible d’y découvrir près de 15 000 espèces
végétales provenant du monde entier.
Diverses activités sont proposées au public (visites 
thématiques, ateliers de culture, expositions temporai-
res) sans oublier les scolaires qui peuvent découvrir 12
animations thématiques différentes.



LA PLAINE AFRICAINE
En 2006, la Plaine africaine accueillera sur 3 hectares
la biodiversité des savanes : zèbre, girafe, antilope,
autruche, grue, flamant, pélican, crocodile, varan, 
tortue, serval... 
Elle sera le support de messages pédagogiques 
sur le développement durable.

Présentation des animaux :
9h - 17h / 18h30 (selon la saison)

LES ARBRES

Le Parc de la Tête d’Or présente un patrimoine arboré
exceptionnel, composé de plus de 8 700 spécimens dont
les plus âgés, antérieurs à la création du Parc, ont pro-
bablement plus de 300 ans.
Parmi les sujets les plus remarquables, on relève des
platanes atteignant quarante mètres de haut, des cèd-
res du Liban, des tulipiers de Virginie, des gingkos bilo-
ba, des cyprès chauves.

LES ROSERAIES
Le Parc abrite la roseraie internationale qui s’étend 
sur 5 hectares et compte plus de 30 000 rosiers
répartis en 360 variétés.
Il existe deux autres roseraies. 
La roseraie du Jardin Botanique retrace l’histoire
de la rose à travers une collection de rosiers sauvages
et historiques. 
La roseraie de concours, dédiée à la création de nouvelles
variétés accueille chaque année le Concours international
des Roses Nouvelles.

La nouvelle rose Tête d’or, crée par Meilland-Richardier en 2004
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HORAIRES D’OUVERTURE

Parc de la Tête d’Or
6h - 21h (du 15 octobre au 14 avril)
6h - 23h (du 15 avril au 14 octobre) 

DEMANDE D’INFORMATION

Lyon en direct : Tél. 04 72 10 30 30 
Poste de police du Parc : Tél. 04 37 47 23 77

ACCES

Lignes de bus : 4, 27, 36, 41, 47, 59, 70

L’entrée est gratuite. Les véhicules sont interdits (sauf titulaires
d’un macaron G.I.G. ou G.I.C.). 
Les pique-niques sont tolérés sans apport de tables et de chai-
ses. Il n’existe pas d’abris en cas de pluie. Les pelouses sont
autorisées au public.

1. Sulky à pédales - 04 50 77 53 10
2. Le Lézard du Parc - 04 78 93 27 85
3. Poneys - 04 78 48 50 60
4. Petit train sur rail - 04 78 94 08 52
5. Mini-golf - 04 78 89 66 80
6. Mini-karts enfants - 04 72 44 05 45
7. Bateaux  enfants - 04 72 44 05 45
8. Manège Carrousel - 06 09 04 56 04
9. Théâtre de Guignol - 04 78 93 71 75

10. Voitures à pédales et balançoires - 06 09 04 56 04
11. Pêche aux canards - 04 78 89 21 24
12. Restaurant «Le Pavillon du Parc» - 04 78 89 56 16
13. Buvette des Cygnes - 04 78 89 11 27
14. Buvette de l’Observatoire - 04 78 89 98 03
15. Restaurant-cafétéria La Tête d’Or - 04 78 89 59 15
16. Location barques, bateaux - 04 78 93 27 85
17. Barbes à papa, glace
18. Crêpes et gaufres
19. Stands : confiserie, glaces, photos
20. Monuments des droits de l’homme
21. Vélodrome
22. Boulodrome
23. Administration du Parc
24. Roseraie de concours


